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Intérêts au double du taux

Par ovalognot, le 22/01/2013 à 19:46

Bonsoir,rnSuite à un accident de la route un jugement a été prononcé,l'assurance du
responsable de l'accident est condamnée à me verser les intérêts au double du taux légal
calculés pour la période du 10/05/2008 AU 17/01/2013 sur le montant total du préjudice.rnLe
montant total du préjudice est séparé en deux, une partie pour moi et une autre partie pour
mon employeur.rnrnJ'aimerais savoir si je vais toucher ces intérêts sur seulement la partie que
je vais recevoir ou sur la totalité.rnMercirnCordialement.

Par citoyenalpha, le 29/01/2013 à 16:32

Bonjourrnrnles intérêts qui vous seront versés correspondent aux intérêts calculés sur la
somme qui vous est due personnellement.rnrnRestant à votre disposition
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